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PRÉFET DE LOIR-RTCHER 

Direction réglonute de 
denviromement, de luméragement 

et du logement du Centre 
Unité territoriale de Lolret-Cher 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLEMENTAIRE N°2042-062-0044 

Objet: Survelllancs initiale des rejets de substances dengereuses dans le 
milieu aquatique par la société DELPHI FRANCE SAS à BLOIS 

  

VU la directive 2008/L05/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 
VU la directive 2006/11/CE concement la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans Le milieu aquatique de la Communauté ; 
VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2009 établissant un cadre pour une politique 
Communautaire dans Le dosuaine de l’eau (DCE) ; 

VE le code de l’environnement et notamment son litre Jer des parties réglementaires et 
tégislatives du Livre V ; 
VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de L'article R511-9 du 
code de l’envirannement ; 

VU les amicles R241-M-1 à R211-11-3 du titre 1 du Hvre 11 du code de l'environnement 
relatifs au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 
certaines substances dangerenses : 
VU l'aêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations classées pour 
la protection de l'environnement sounises à autorisation ; 
VU l'arrêté ministériel du 20 avrit 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 
200$ relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques 
par certaines substances dangereuses ; 
VU l'amêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action 
contre la pallution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relauf à Ja déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets : 
VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui oïganise une action nationale de 
recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les 
installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à lu définition du “ bon état " : 
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VU la drutaire DE/DPPR da 7 mai 2007 définissant les “normes de qualité 
environnementale provisoires (NQEp)* el les objectifs nationaux de réduction des 
émissions de certaines substancrs ; 

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de 
l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu 
aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 

VU les notes DGPR du 23 mars 2010 et 27 avril 2011 portant adaptations des conditions 
de mise eu ceuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 relative aux actions de recherche et 
de rédhction des substances dangereuses dans les rejets aqueux des installations classées ; 
VU le rapport d'étnde de PINERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de 
la synthèse des mesures de substances dangerenses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral N°02-4211 du 11 octobre 2002 modifié autorisant la société 
DELPHI DIESEL SYSTEMS FRANCE à exercer ses activités relevant de la 
nomenclature des installations classées 9 Boulevard de l'Indusuie sur le territoire de la 
commune de BLOIS ; 
VU l'arrêté préfectoral N°2010-11-1 du 11 janvier 2010 relatif à 12 surveillance initiale 
des rejets de substances dangereuses dans le milieu aquatique par la soctété DELPHI 
DIESEL SYSTEMS FRANCE à BLOIS ; 

VU le courrier de Pinspection du 2 novembre 2011 qui a proposé un projet d'amêté 
préfectoral ; 
VU le courrier de l'industriel du 10 novembre 2011 en réponse ; 
VU le lee de ia DDCSPP en date du 16 décembre 2011 prenant acte de la nouvelle 
dénomination de la société DELPHI FRANCE SAS déclarée par courrier du 6 décembre 
2011; 
VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 10 janvier 2012 ; 
VU Pavis du CODERST du 26 janvier 2012 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de quelité environnementale dans le milieu 
en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 
Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances 
dangereuses fixées dans la cireulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d’évaluer qualitativement et quantielivement par une 
surveillance pédudique les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du 
fonctionnement de l'établissement au tire des installations classées pour la protection de 
l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de 
suppression adaptées ; 
Considérant les effets toxiques, persistants et biosccumulables des substances 
dangereuses visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 
Considérant que Pétablissement rejette dans la masse d'eau de code sandre Loire 
FRGROO7C décinssée de par la présence excédentaire de la substance dangereuse 
suivante : Tburylétain, 

Considérant que le projet d'urrêté a &té soumis à l'exploitant et que celui-ci n'a pas 
faraulé d'observation dans le délai iapartl ; 

Sur proposition du Secrétaire Généra) de la Préfecture,
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ARRETE 

Article 1 : Objet 

   La société DÉLPHI FRANCE SAS dont le siège social est situé 64 avenue de la Plaine de 

France à 93290 TREMBLAY-EN-FRANCE, doit respecter, pour ses installations situées 

sur le territoire de la commune de BLOIS au 9 Boulevard de l'Industrie, les modalités du 
présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modelités de surveillance 
provisoire des rejes de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la 
connaissance qualitative et quantitative des rcjets de ces substances. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs susvisés sont complétées par celles 
du présent arrêté. 

Article 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de 
prélèvements et d'analyses 

21 Les prélèvements et enslyses réalisés en application du présent arrêté doivent 
respecter Îes dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice “ Eaux Résiduaires”, 

pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le 
laboratoire qu'il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures 
afin de s'assurer que ce prestataire rempli bien les dispositions de l'annexe 3 du présent 
arrêté préfectoral complémentaire : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans ls mahice ‘eaux résiduaires ” comprenant à 
minima : 

8. Numéra d'accréditation 
b. Extrait de launexe teclnique sur les substances concernées 

2. Lise de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

8. Tobleau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de 
quantification pour l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales 
à celles de l'annexe 52 de Vannexe 3 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à 
l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

    

  Les modèles des dacuments mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 
du présent arrêté. 
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24 Dans le cas où Pexploïtant souhaite réaliser i-même le prélèvement des 
échaatilions, celui-ci doit fournir à Pinspection avant le début des opérations de 
prélivement et de mesures prévues à Particle à du présent arrêté les procédures qu'il aura 
établies démontrant le fisbilité et la reproducsibilité de ses pratiques de prélèvement et de 
mesure de débit. Ces pracédures doivent intégrer les points détailiés aux paragraphes 3.2 
à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 

25 Les mesures de surveillance des rejets agueux imposées à l'industriel par l'arrêté 
préfectoral n°02-4241 du 11 octobre 2002 modifié à sou article IIL.LF sur des substances 
mentionnées à l’anicie 3 du présent arrêté penvent se substittier à certaines mesures 
mentionnées à laulicle 3, sous réserve que la fréquence de mesures imposée à L'article 3 
soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de 
surveillance réalisées en application de Y'arrêté préfectoral n°02-4211 du 11 octobre 2002 
modifié répondent aux exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire, notemmnent sur Îes limites de quantification. 

Arücle 3 : Mise en œuvre de fa surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mols à compter de la notification du présent arrêté, le 
progremme de surveillance d'une durée de G mois au paint de rejet des effluents 
Andustriets de Pétablissement dans les canditions suivantes : 
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2) L'abaudou de la surveillance pontra être euvisagé dans le eas où trote aualyses consécutives réalisées dans 
Îes conditions techniques décrites dans l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 montrent que La sustane 
n'est pas détectée. 

  

Article 4 : Rapport de synthèse de la surveillance initiate 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification 
du présent arrêté préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant 
comprendre : 
= Un tableau récapltulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du 

présent arrêté. Ce tableau comprend, ia qualité de la masse d'eau où se fait le rejet, la 
valeur du débit d'étiage quinqueunal ct pour chaque substance, sa concentration et 
son flux eu les incertinudes qui leurs sont liées pour chacune des mesures réalisées. 
Doivent également être fournis les concentrations minimale, maxhnale et moyenne 
relevées au cours de la période de mesures, ainsi que le fx minimal, maximal 8 
moyen et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

    

+ L'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent artêté 

= Dans le cs où l'exploitant à réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, 
l'ensemble des éléments permettant d'attester de la iaçabiïité de ces opérations de 
prélèvement el de mesure de débit ; 

- Des commentaires et explications sur Les résultats obtenus et leurs éventuelles 
variations, en évaluant les crigines possibles des substances rejetées, notamment au 
regard des activités Industrielles exercées et des produits utilisés ; 

= Des proposftions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter 
un rylhime de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

= L'extrait de l'état récapitulatif des données (via INERIS) ;
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= Des propusitions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant met en évidence 
la possibilité d'arrêter la surveillance de certaines substances : 

  

- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'limentation en 
précisant leur origine (superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

  

Arücle 5: Rermontée d'informations sur Pétat d'avancement de la 
surveillance des rejets - Déclaration des dennées relatives à la surveillance 
des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'article 3 du présent 
arrêté sont saisis sur le site de élédécleration du ministre chargé de l'environnement 
prévu à cet effet et sont transmis mensuellement à l'inspection des installations classées 
par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

Dans l'atente de Ha possibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l’ontil de 
Lélédéclaration chi ministère vu si l'exploitent n'utilise pas la transmission électronique 
via le site de télédéciaration mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu : 

= de trnsmelire mensuellement par écrit avant la fin du mois M1 à l'inspecton des 
installations classées un rapport de synthèse relatif aux résuitats des mesures et 
analyses du mols N imposées à Particle 3 ainsi que les éléments relatifs au contexte 
de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

= de transmettre mensuellement à PINERIS par le biais du site htép/rsde.ineris.fr les 
éléments relatifs au contexte de la mesure amalylique des substances figurant en 
annexe 2 du présent arrêté 

Article 6 : Sanctions 

Les infractions eu l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 
entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par Le étre der 
du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 7 : Notification 

Le présent arrêté sera notifié au pétilonnaire par voie postale en recommandé avec À R. 

  

Copies seront adressées à Monsieur le Directeur Régionat de l'Envirommement, de 
l'Aménagement et du Logement du Centre et à Monsieur le Maire de la commune de 
BLOIS. 

Un extrait du présent arrêté émumérant notamment les prescriptions auxquelles les 
installations sont soumises est affiché pendant une durée d’un mois à la diligence du 
Maire de BLOIS qui doit justifier au Préfet de l’accomplissement de cette formaté. 

  

Un avis est inséré par les soins du Préfet de LOIR-ET.CHER aux frais de la société 
DELPHI FRANCE SAS, dans deux joumaux d'annonces légales du département.
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Article 8 : Délais et voie de recours 

1Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Adminlstratif (articles L.514-6 et R.S24-3-1 
du Code de l'Environnement) : 

+ par Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou jeurs 
Hroupements, en ralson des inconvénients ou des dangers que le fonctiannement 
de Mjustallation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 2H1-1 et L, 

S11-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces 
décisions. Toutefois, si la mise en service de installation n'est pas intervenue six 
mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cetie mise en 
service; 

+ _ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle Ja décision leur à été notifiée. 

Les tiers qui u'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions 
dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la 
publication de Pacte portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
Juridition adrinistative. à 

  

  

     

Article 9 : Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, le Maire de la commune de 
BLOIS, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du 

Centre el tout agent de la force publique sons chargés, chacun en ce qui le conceme, de 
Pexécution du présent atrêté. 

  

Philippe JAMES 
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ATTESTATION DU PRESFATAIRE 

Je soussigné(e) 
CHom, qualité) …… 
Caurdonnées de l'entrepiise : 

  

      
Com, forme juridique, copitai social, RCS, slège social et adresse st différente qu siège) 

  

       

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opéretions de prélèvements ct d'analyses pour la mise en œuvre de le deuxième pèse de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le mieu aquatique et des documents auquels 1 fait référence. 

  

n'engage à restituer les résuitats dans Un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement ? 
+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve, 

  

Pour le soumissiannaire”, nom et prénom de la personne habillée à signer fs marché : 
Signature : 

Cachet de ls société ; 

“Signature et qualité du signataire (qui deit être hobilté à engager sa société) précédée de la mention « Bon pour acceptation » 

  

! L'ttention est attréo sur intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suwanté afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier dois des premières mesures.
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ANNEXE 3 

Prescriptions Eechnlques applicables aux opératians de prélèvements et d'anaiyses 
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3 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser les presaiptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dargereuses 
dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploant corme cahler des charges à remplir par le 
laboratoire qu choksra. Ce document permet également à linsnection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes condilons de réalisation de celas- 
a 

2. PRESGRIPTIONS GENERALES 

Lens l'attente d'une prise en compte plus complète de la mesure des substances 
dangereuses dans les eaux résiduaires par l'arrêté sistériel du 29 novembre 2006 portart 
modalités d'yrément des téboratoires effectuant des analyses dans le domaine de Feau et 
des milieux aquatiques au titre du code de l'envirannement, le laboratoire d'analyse choisi 
devra impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon le norme NF EN ISO/CEL 17025 pour la matrice « Eaux 
Résldualres», pour chaque subslance à analyser. Afn de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'explotant lensernble des documents 
listés à l'annexe 5,5 avant fe début des apérations de prélèvement et de mesures 
afin de justifier quil remplit bien les dispositions de la présente annexe, Les 
documents de Fannexe 5,5 sont téléchargeables sur le site hif://rsde.neris.fr, 

= Respecter les Himites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra falre appel à de le sous-traflônce ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas i devra veiler au respect des 
vresurptions relatives eux opérations de prélèvements telles que décrites chaprès, en 
concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. 

  

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir {es deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus, 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seuf responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à falre respecter par ses sous-traitants toutes les 
ebligations de l'annexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sont dihgentées par le prestataire d'analyse, i est 
seuf responsable de la Bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par lexploitart lui même ou son sous- 
traitant, Fexploitant est le seul responsable de exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fai, responsable solidaire de là qualité des résultats 
d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par Un organisme mandaté per les services de l'Etat 

L'ensemble des données brutes devra être canservé par le laboratoke pendant au moins 3 
ans. 

OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d'échantilonnage devront s'ppuyer sur les noumes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

» la norme NF EN ISO 5667-3 "Qualité de l'eau — Echantilonnage - Partie 3 : 
Lignes directrices paur la conservation et fa manipulation des échantillons d'eau”



+ ie quide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau — Guide de prélèvement pour fe suit de qualité des eaux dens l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 
Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détallés ci-après en ce qui concerne les conditions générales de prélèvement, là snesure dé débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures à tempéreture contrôlée, l'échantilannage et fa réalisation de blancs de prélèvements. 

  

1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de préfèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

  

+ le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse : + l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où cest l'exploitant où son sous traitant qui réalise le prélèvement, # est Impératif qu'il dispose de procédures démontrant la fiabilté et la reproductibifité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les polats détaillés aux paragraphes 3.2 à 3,6 caprès et démontrer que la traçablité de ces opérations est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

“Le vole prélevé devra être représentatif des Aux de l'établissement et conforme avecles quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation, 
“En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un suus-traïtant pour Le prélèvement, le 

nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et lidentification des échantions seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'anatyse fournira les flaconnages prévoir des flacons supplémentaires pour les bancs du système de prélèvement). 
+ Les écjiontilons seront répartis dans les différents Macon fournis par le labaratoire selon les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécihques aux substances à analyser eUou à la norme NF EN 150 5667-3°, Les échantilons acheininés au laboratoire dans un foconnage d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire, 
*__Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au Ds tard 24 heures après fa fin du prélèvement, sous peine de refus par le faboratoire, 

33 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

+ La mesure de débit seffectuers en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure, 
+ Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métraloglques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant parc : 

— Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
© un contréle de à conformité de l'organe de mesure (seul, canal jeugeur, venturi déversoir,.) vis-à-vis des prescriptions normiatives et des constructeurs, 
5 un contre de fonctionnement du déhitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l'aide d'un autre débimètre. 

  

  

Ÿ La norme NF EN SO 5667-3 est un Guire de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre (a norme NF EN HO S667-3 et la norme anatytique spécifique à la substance, c'est toujours tes prescriptions de La narme analytique qui prévelent. 
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2 Pour les systèmes en écoulement en charge 
o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 

normatives et des constructeurs, 

e un contrôle de fonctionnement du déblimètre par mesure comparative 
exercée sur site (autre débitmètre, jaugeage, .) ou par une vérification 
effectuée sur un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité. 

%_ Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
navet 

4  PREVELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES A TÉMPERATURE 
CONTROLEF 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du déhi. 

& Les nrétériels permettant la réalisation d'un prétevement automatisé en fonction du 
débit ou dy volume écoulé, sont : 

  

+ Soit des échantilonneurs monoñlacons fixes où portatifs, constituant un seul 
échantillon mayen sur toute 12 période considérée. 

+ Soit des échantilonneurs multflacons fixes où portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en. général 4, 6, 12 où 24) pendant la période considérée. Si ce 
type d'échantilonneurs est mis en œuvre, les échantilons devront être 
homogénéisés pour conslituer l'échantilon moyen avant transfert dans les 
flauons destinés à analyse. 

$ Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute 
Ia période considérée. 
Dans le cas où f s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, le préleveur prafiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponducls si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets 
homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolullon seront estimés par le 
prdleveur en fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan 
hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthadoloute de 
prélèvement mise en oeuvre. 
Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur les points suivants {recoimtandations du quide FD  90-523-2) : 

2 Justesse et répétabiité du volume prélevé (valume minimal : 50 mil, écart totéré 
entre volume thénrique et réel 5%) 

+ Vitesse de drculation de f'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
Un contrôle des matériaux et des organes de l'échantilonneur seront à réaliser {voir 
blanc de système de prélèvement) 
Le positionnement de Ia prise d'effluent devra respecter les points suivants : 

» Dans une zone turbulente ; 
+ À mihauteur de la colonne d'eau ; 
+ À une distance suffisante des parois pour évier une contamination des 

échäntifans par les dépôts ou les biofilms qui s'y développent, 

25 ÉCHANTILLON 

  

La représentativité de l'échantillon est dificiie à obtenir dans le cas du fraclionnement 
de certaines eaux réslduaires en raison de leur forte hérérogénélté, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d'hmogénéisation pourra être utlisé 
dans ces cas. I] ne devra pas modifier l'échantiion. 

 



Le conditionnement des échantälons devra être réalisé dans des conteirants conformes aux méthodes ofelles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser etjau à la 
norme NF EN 150 5667-37, 

  

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à une température égale à 5°C + 3€, et être accompli dans les 24 heures qui suivent {a fin du prélèvement, afin de garantir {intégrité des échantillons. 

La température de l'enceinte où des échantlions sers contrôlée à l'arrivée au léboratoire ct Indiquée dans Je rapportage relatif aux analyses, 
36 BLANCS DE PRELEVEMENT 

du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés au de contamination croisée entre prélèvements successifs, 1| appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de démantrer Fabsence de contamination. La trapsmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs corespandantes, 1l lui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats, 
Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, 1 est recommendé de suivre les prescriptions suivantes : 

*_ 1l devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum, ! pourra être réalisé en lsboratolre en falsant crculer de l'ezu exempte de micropoliuants dans le système de prélèvement. 
$ Les critères d'scceptation et de prise en compte dus blanc sarant les suivants : 

+ $! valeur du blanc < 1Q : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de lefftsent 

"sf valeur du blanc > 1Q et inférieure 3 fincertitute de mesure sttachée au résutat + ne pes soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de lefluent 

"Si valeur du blénc > Mncertitude de mesure atrachée au résultat : 3 présence dune contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'enoyse du reiet consitére 
Bianc d'atmasphère 

La réalisation d'un blanc détmosphère permet au laboratoire a! l'analyse de s'bssurer de 
Ja fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatiis ou susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

  

  

  

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cs de suspléion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mere... sur le site de prélèvement, 

_S4 est réalisé, 1 doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
+ sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc d'abnosphère Identique à la durée du prélèvement de Veffluent squeux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air amblant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit,



+ Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraltes des autres. 

4 ANALYSES 

S Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans 
les 24h et en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du 
prélèvement, 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totatité de l'échantilon (efflueut Lrut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises 
édessous, hanmis pour les diphényléthers poVbromés. 

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la 
concentration en métal tatal contenu dans l'filuent (aucune filtration), obtenue après 
digestion de l'échantillon selon les normes en vigueur : 

+ Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de 
certains éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

+ Norme ISO 15587-2 "Qualité de l'eau Digestion paur la détermination de 
certains Éléments dans l'eau Part 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite 
dans les normes analytiques spédfiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, 1 est demandé de rechercher simultanément les 
nonÿiphénols, les uctyIphénals ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates* 
de nonyiphénois (NP1OE et NP2UE) et les deux premiers homologues d'éthoxylales? 
d'ocyiphénols (OPIOE et GP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée 
sans surcoût conjointement à celle des nonyiphénals et des octylphérels par lutlisation 
du projet de norme ISO/DIS 18857-2°, 

% Cortas paramètres de sui habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chürique en Oxygène} ou COT (Carbone Organique Talal) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf, motes 5, ‘,? et 
#) af de vérier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de In mesure, 

% Les performances anlytiques à atteindre pour les eaux résidualres sont indiquées en 
ANNEXE 5.2, Elles sont issues de l'exploitation des limiles de quantification transmises 

par les prestataires d'analyses dans le cadre de l'action RSDE depuis 2005, 

Prise en compte des MES 

% Le taborataire doi préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

5 Los éthoxylates de nonyiplhénols el d'octyiphénols consliuent à terme une source Métrage da 
nonyiphénols ef d'octsiphénofs dans l'environnament 
* 1SO/DIS 188572: Quelié de l'eau - Dosage d'alkyiphénois sélectionnés. Parie 2 : Détermination 
des olkyiphénals, d'éthoxylates d'alkyphäno! ai biephénol À - Méthode pour échantilons non ffliës en 
uikfsant l'extraction sur phasa solide el ciomalogranine on phaso gazeuse avec délaction par 
spectaméiie de masse aprûs dérivalisalion. Oispanibie auprés de l'AFNOR, commission T 94 et qui 
sera publiés ricritairement en début 2009. 
S NF T 90-104 : Quaità de l'eau : Détermination de la demanda chimique en oxygène {DCO) 
S NF EN 872 : Quañté de l'eau ; Dosage des malières en suspension Mélhode par flWelion sur le en 
bre de verre 
NE EN 1484 Analyse des eaux: Lignes Uieckices paur le dosage du Carbone Organique Yotal et 
du Carbone Organique Dissaus 
NF T 0-105-2 : Quallé da Paau : Dosage des malières en suspension Méthode par centifugalion: 

  

H



   % Pour les parayné Les visés à l'annexe 5.1 (à exception de la DCO, du COT et des MES) H est demandé 

+ SI50 < MES < 250 mg : réaliser 3 extractions fiquide/lquide successives 80 rilnimurn sur l'échantillon brut sans séparation. 

  

  

* SI MES > 250 mg: analyser séparément là phase aqueuse et [a phase paiticuisire après filtration au centlfugation de échantilon brut, sauf pour les composés valatils pour lesquels le talement de l'échantillon brut par Mation est à proserre, Les composés volatls concernés sont: 3,4 Gchloroonline Epichorhydine, Tibiylhosphats, Acide chloroacétique Senvère Etéylbencéne Isoproppltenzène, Toluène, Xyènes (somme cmo} 123 thorotenréne, 124  tihorbenréne 135 tichlorobencène, Chorobenzène, 1,2 déchlorobenrène, 1,3 dichlerabenzéne L,$ dichlorobenzène, 1 choro Z nircbenrène, 1 chbre 3 aitrobensène, À chare 4 nirobencène, 2 chorotoliène, 3 chrolohiéne, 4 chlorotoluène, Airobensène, 2 ntrotoluëne, 1,2 dichloroéthans, Chorre de méthylène. Chloroiorne, Tétéchlorure de carbone, chloropréne, 3 choropropène, 1,1 dehoroéthens  L1  dihloroéttylène 12 dicheroëiyiéns, hexachlorodthane, 1122 lérachorcéthene, Téfachoroéthyiène, 1141 tichlorodbhane, 1.1.2 tichlorcéthene, Tichlarcéthyiène, Chlorure de vie, 2 chiorenine, 3 chéorosmâine, 4 chiorosnline et # chiaro 2 nitroanline. 
+ Là resütulon pour chaque effluent chargé {MES > 250 mg/l} sera la Suivante pour l'ensemble des substances de l'ANNEXE 5.2 : valeur en ug/l cbtenue dans a phase aqueuse, valeur en pa/Kg obtenue dans la phase partieulaire et valeur totale calculée en ug/l. 

  

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et ser à réaliser selon la norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est 2 à #0 mg. Le quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'alteindre une LQ équivalente dans Feau de 0,08 ug/! pour chaque BDE, 

5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

Levplcation infonnatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autosurvellance fréquente) permettra à lerme la salsie directe des Informalions demandées par Farnexe 3.3 et leur tékétransrssion à l'inspection et à FINERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations des laboratoires el du traitement des données isues de cette seconde Sampagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension rationale de cette application informatique actuellement tastée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l'année 2009. 

Dans attente de lutiisation généralisée de cet outil, cest par le biais du site http:ffrsde.meris:fr que fonnexe 4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) doit être transmise à l'INERIS par l'exploltant, 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à d'inspection par courrier,



6 LISTE DES ANNEXES 

    

  

  

  

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 
ANNEXE 5.2 | LIMITES DE QUANTIFICATION À ATIEINDRE PAR SUBSTANCE 5 
ANNEXE 5.3 INFORMATIONS DEMANDÉES PAR PRELEVEMENT, PRR 3 

PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 
RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  ANNEXE 5,4 | TRÂME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEËS PAR T 

PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALVSEE 
FIGURANT A V'ANNEXE 5,3 
    ANNEXE 5.5 LISTE DES PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 

PRESTATAIRE DE L'EXPLOETANT.       
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ANNEXE 5.3 3 

EMERT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

   
  DDR CHAQUE PRELEVE MEN 
      CHièIe SANDRE 

  

      
    

Impesé 
FE Valeurs possibles PO Pompes detreotitalion     

Code Send à prete 
prélèvement Coue explaltant 

  

  

   Fe Champ bre parnieRant d'idenier 
l'échanton, 
Référence donnée par le taboratolre   

      Ds déreunie 

  

 ASSEN au GED 
- Proporlionnel au laps 
- Prélèvement ponctuel 

  

  

         
  

  

       
     
    

  

   

   
   

  

Da Date de débui 
Format 4 . NSRbS Fbarée on Nombre » 

Taxe Champ destiné à races 
référence à a note da prélévement 

Das Renselgae la dale du datner 
contrôle mélrologique valide du _ débitmêtre J 

Nonbré enter Nombre de prélèvements pour.     

consituer l'échenlilon moyen {vateur 
pa Géant 4 

  

Format LHMMMIAARA 
Code Sandre Laboratples 

  ÉHepacre 
Fes    Nombre décimal 1 cie | Température te Ci signiicati 

20 

  

     



  

   
     
  

  

DATE Due Dais dc débnr danses pare 
AN UARE PARLE Aeboraloire 

TABGRA TOR Format LMNAAAR 
NOM PARAMETRE pose Nom sandre 

ImposE ‘Analÿse féalisäa sous arcrédiiaten 
‘Anaso 10as6e hors aceréditatian 
Numéro d'acerdialon 

: . Do Hp MON 
Impos J: Phase aqueuse de Toau 

22: Eau brute 
ALLMES brutes 

      
  

  

     

  

  

  
    

  

  

  

EL 
SPE 
SBSE 
SPE dk, 
LIS (MES) 

ASE (MES) 
SOKHLET (MES) 
Hinérelisalion Eau cégale 

| Minéralisation Acida nivique 
ee Minéralsetion autre 

TÉCNDUEDÉDERECRONS| Fo 
. ‘ TcD 

ECO 
GENS 

“}Loms 
GCIMSMS 
GCLRMS 
GCLRMSMS 
LOMSIMS 
GOHRMS 
GCHRMSIMS 
ras 
ZAAS 
ICPIOES 
ICPIMS 
HPLC-DAO 
HPLC FLUO 

   
  

    

        
   

  

‘Phare au a 
“méthüde). 

      | 
FONTEDE 3 Te praerque TE amie 
FAHATIARATeN Une] Imposé TT PEAU BRUTE : pgñ : PHASE. < AGUEUSE : ul, MES (PHASE 

PARTIGUL AIRE): uglkg 
| sauf MES, DCO ou OT (unité en 

  

  

  

    

  

  

            mg 
Pour une coude de 1% 

Ré ave valeur échangée sera 15 
- tcteur 

dés 
és. 

RESULTAT © Ualeur (Cire marque) SFiésunet cime de élan où 
È . résullt < LQ : saisir dans réa ta 

valeur LD ou LQ et renseigner le 
Shamp CODE REMARQUE DE 
L'ANALYSE 

  

2



  

DEMANDEES 
Valsurs possibles 

5 

    

   

  

facteur 
d'élargi 
ssement 

CODE REMARQUE DE L'ANALYSE : 

  

  
  CONERMA TION DU. 5] imposé RESULTAT. 

j | 
COAGES 

  

   

Les crifêres identifiés en gras sont à renselgner cbli doimées, L'absence de renseignements sur les cha l'engagement du lbaratore pouvant conditionner prestation par l'explaitant. 

POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE 1 

  

   

    

PARTICULARE) : vale 

duplqute, confination par SM 

  

INFORMATIONS 
Exémipies de tesHiulion: 

jy: PHASE AQURUSE : gl, MES (PHASE 
  Pour une certiüde de ? 

valeur échangée sera 151 
BTE 

  

quantifeation 
Coda 10 : Résultat < finite de _quantiestion 
Code 0: 
unique) 
Code 1 ; CONFIRWE (analyse 

  

  

   sie des paramètres ralrouvés 1e blanc do yctènie de préfévemant Ou d'omosnhére à ordho de grandeur. L0 élevée (matrice complexe) 
Présence d'hiertrents ee.     

J 

  

ÿpatoirement lors de la restitution des mp5 obligatoires sera une entorse à 
te cs échéant fe paiernont de la 
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ES AXE: 

TRY 
ROLLDVHA 

HVA 
LA 

TELINVAFA 
AVd 

LNINBAT TENUE 
AVd 
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SIG 
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ANNEXE 5,5 

LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE 
A L'EXPLOIFANT 

Austificatifs à produire 

1. dustificatifs d'sccrédiations sur les opérations de prélèvements (s! disponible) et d'analyse de substances dans la matrice « eaux résidhelres » comprenant a minima : 
+ Numéro d'accréditation 
+ Etrolt de annexe tcchnique sur les substances concernées 

2. Liste de références en malière d'apérations de prélèvements de substances dangereuses rians les rejets Industriels 

  

Tableau des performances et d'assurance quallé à renseigner obligatoirement : les critères de choix pour Fexglollant peur ls sélection d'un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et lmite de quantification qui daivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5,2. 
4. Attestation du prestataire sengageant à respecter les prescriptions de l'annexe technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 
A RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

      
   
      

   
      

  

   
      

    

        
Sub 

acertaitéet eu] ent à 
Faroille Substanves Code SANDRE Faon sur | obtenue sur une matriee can 

us | ésilanire) résiduaires 
  

     

  

    

  

ER 

    
   

  

    

    

  

      

   

1920 
nr 

  

   fortihéauts 
     

(Gras 
Porte 
E énrogriiee 

   Ares 

Ar 

   
(Taupe. 

ER OETUNE 

   rabat CERTES 
ecnoenens tee 
EL 
Re 
DE 1 
Dci 
LD 200 
lt 
[Eniylbeène 
onopslhenze 
hs 
Gin Gomme og} 

         
      

    

  

   
   

      

   
Re 

   
   
     

        
    

  

   

  

À éco dne 
Fiat 

   
    

    

    

        

    

  

(COlrrohensène 
dichiorobenaêne 

TS dichorueaène 
TA dichiornbenrène 

    

Carriére



   
   
       

      

   

      

    
    

  

Substance 
    
    

   

         Lvcertntée oui}, LQ eu ayft Substances Cude SANDRE f'aonsur | ferme ur une 

   Fprphner 
LH cRorophenot 
Éntorophener 
PAS titorephénet 
ES tésharaphgner 

TOR Tesachionopentadiens 
aduvpEne. 
(Chine men 

  

   

    

         

     

  
     

  

    
   

(Chéri 

     

    

(Chiorapeène 
spréne (ion 
   

         Ernst 
ES dei ytene     

  

   four de visée 

  

Far    

  

Roger      

   
Hétu 

   

    

[Chrome et ses cuits 
   Digne 
  by ain cation 

Moburs sin € 
Triple y tais caro 
Poe 
DCR 
PC Te 
REX 
QUI 
PERS 

       

  

   

   
     

      

  

   
    

    

   
       

    

     

    
       

om en es 
RE: 

EU 
RE 
Tai 
Ba 
5 

    FE 
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{obtenue sur une 
matrice eau 
résiduatre) 

Substances Code SANDRE 
matriee eaux 
résiduaires 

PCE TO 
Foie" Faune 

Atnehars. 

  

Auris 
its 
fcubyues 
Pois 

Paramètres de |Ossgère ou Carbone 
sat [Oreinigue Toul 

[Matières en Sunporsun 

  

F: Une gbsence du é aceeplée pour ceraines substances (snbstances trie 
rarement aceréditées ar les laboataiees voire jamais}, 11 'ogit des substpnecs : à C'hlornaleanes C'10- 
CH diphénylétherhromés, alkylphénols et hexachloropentadienes. 

     
 



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

{Wom, qualité) 
Coordonnées de l'entreprise : 
    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social at adresse si différente dur 
siège) 

  

# teconnéls avoir reçu et avoir pris connaïssance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour le mise en œuvre 
dela deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction dies rejets 
de substances dangereuses pour le mhleu aquatique et des documents auxquels 11 
fait référence. 

   

  

m'engage à restituer les résutats dans un délét de JO mois aprés réalisation de 
chaque prélèvement © 

+ reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

  

Pour le sournissionnire”, nom et prénom de ta personne hablitée à signer le march: 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité di signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

$ L'attenfion est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la premilre mesure avant d'engager là suvante an d'érluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures, 
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